
   

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

� 
BULLETIN D’INSCRIPTION 

 

LES DONATIONS ET LA SUCCESSION 
 

Lundi 24 mars 2025 de 18h30 à 21h 
 

à compléter et à retourner à OMGA D’OCCITANIE- 17 Rue du Général Schlesser - 32000 AUCH  
ou par mail : omgaoccitanie@omgaoccitanie.org avant le 7 mars 2025 

 
ADHÉRENT N° : …...............  Nom, Prénom………………………………………………………………………………………. 
 

Adresse : ………………............………………………………………………………………………………………………………… 
 

Tél. : ___. ___ . ___ . ___ . ___ Mail …………..............……………………………………………………………………………. 
 

Nom du (ou des) participants : ……………..........………………………………………………………………………………… 
 

………………………………………………………………………………………............……………………………………………. 
 

Faites un point sur votre situation matrimoniale 
 

Épisode 2 LES DONATIONS ET LA SUCCESSION 
 

Lundi 24 mars 2025 - de 18h30 à 21h 

FFOORRMMAATTIIOONN  

 

PROGRAMME 

 
 LES DONATIONS : 
 

  Définition, conditions de forme et effets de la donation, les 
différents types de donations et leur traitement successoral, avec 
réserve (notamment usufruit), charges et conditions. La fiscalité 
des donations. 

� LA DEVOLUTION SUCCESSORALE : 
 

La dévolution légale (absence de testament ou de DDV (donation au 
dernier vivant) en l’absence de conjoint et en présence de conjoint : 
classement par ordre, par degré, la représentation, les droits du 
conjoint survivant. 
 

La dévolution volontaire par testament et donation entre époux. Les 
limites au pouvoir de la volonté (réserves successorales des 
descendants et du conjoint, quotité disponible). 
 

Les conséquences de certaines donations lors de la succession. 
 

La fiscalité des successions 

 

 
 

  Lundi 24 mars 2025 de 18h30 à 21h 
     En distanciel par Visioconférence 

 
Intervenant  

 

Edouard CHAUVET– Formateur CHAUVET 
PATRIMOINE CONSEIL 
 

Objectif 
 

Cette formation vous propose de rappeler les 
règles civiles successorales (dévolution légale 
ou volontaire) et des donations pour identifier 
les conséquences civiles de l’indivision 
successorale, du démembrement choisi ou 
subi, de la quotité disponible et de la réserve 
héréditaire de la (non) protection du partenaire 
(concubin, pacsé, marié) survivant, des 
conséquences pour les familles recomposées.  
 


